
Annulation en cas de mauvais temps 

SAMEDI 7 MARS 2026 

ANNULATION EN CAS DE MAUVAIS TEMPS 



 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 

 
 

• Départ de la cour de la Mairie à 14 h 30 direction la Poste 
(par la rue des Images) 

• Animations tout au long du parcours : 

 Hip Hop avec les jeunes de l’association de Danse 

du Cercle St Ulrich 

 Parade des Jouets avec les enfants du Périscolaire 

 Animation de rue avec les Flaschaputzer Wagges 

 Ambiance musicale carnavalesque avec la Gugga 

d’enfants : les Ratsch’Pockets de Mulhouse 

• Bouquet final dans la cour de l’école 

• Distribution du goûter offert par la Mairie 

• Buvette et barbes à papa proposées par l’association 
des parents d’élèves. 



Tu as entre 3 et 12 ans... 

Aide-nous à créer la GALERIE PHOTOS des 

JOUETS QUI FÊTENT CARNAVAL 

Mets en scène tes jouets qui fêtent 

Carnaval, prends-les en photo et envoie ta photo à 

la Mairie, à n.niedergang@morschwiller-le-bas.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toutes les photos seront exposées lors de  

la Parade des Enfants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En échange de ta participation, 

tu recevras un petit cadeau le jour du Carnaval 

 

Dernier délai d’envoi le 1er mars 
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À l’occasion de la Parade du samedi 7 mars 2026 
la circulation routière et le stationnement seront interdits 

de 14 h 00 à 16 h 00, selon l’organisation ci-après : 
 

Une déviation sera mise en place par les services techniques communaux 
(aller et retour vers Mulhouse) : 

 
 
 
 
 
 

 
Les bus SOLEA de la Ligne 13 ne circuleront pas entre les arrêts 

« Campanule » et « Source » (dans les 2 sens) 
entre : 14 h 16 et 15 h 47 

 
Des affiches indiquant l’annulation de ces passages 
seront mises en place, dans les arrêts de bus, par SOLEA. 

 

 

L’accès au parking du Dorfhüs pourra se faire jusqu’à 14 h. 
  

A partir de 14 h, les voitures resteront stationnées sur le parking 

jusqu’après le passage de la parade. 
 

  
Circulation et stationnement interdits dans les 2 sens : 

  
 Rue de l’École – angle rue des Images vers la Mairie et rue du Puits 
 

 Rue des Images – à l’exception des véhicules de Sapeurs-Pompiers qui 
pourront être stationnés entre la caserne et la rue de l’École 

  

 Rue de la 1
re

 Armée, de la rue des Images jusqu’à la rue des Pèlerins/rue 
Large  
accès aux commerces « Boulangerie Stéphane », « Le P’tit Plus », 
« Coiffure Océane » et « O Jardin Secret » uniquement à pieds - 
autorisation de circulation en voiture aux commerces Kebab, Tabac, 
Coiffeur « Aux Ciseaux de Florian » et Pompes Funèbres « Alain Hoffarth » 
par la rue des Anges/rue des Pèlerins) 

 

 Rue du Moulin, de la salle polyvalente à la rue de la 1
re

 Armée Française 
 

 Rue de l’Église (fermée dès 8 h le samedi 7 mars) 
 

 Rue A. Giess 
 

 
Toutes les rues adjacentes à ces axes seront bloquées 

aux mêmes horaires 

 

 de la rue de Mulhouse, au carrefour de la rue des Pèlerins/rue Large, 

 par la rue du Silo, 

 par la rue des Vergers jusqu’à l’intersection avec la rue de la 1re Armée 

(sortie à la ferme LAVALLEE). 


